
Peut-on contester un licenciement pour faute grave devant le
tribunal du travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, tout licenciement pour faute grave peut être contesté devant le tribunal du travail au Luxembourg. Le
salarié dispose d'un délai strict de trois mois à compter de la notification du licenciement pour saisir le
tribunal, sous peine d'irrecevabilité de sa demande selon l'article L.124-11 du Code du travail.

La contestation peut porter sur trois aspects principaux : la réalité des faits reprochés, leur qualification de
faute grave ou le respect de la procédure de licenciement. Le tribunal examine la validité du licenciement et,
en cas d'irrégularité ou d'absence de faute grave avérée, peut requalifier le licenciement en licenciement
abusif, ouvrant droit à des dommages et intérêts substantiels pour le salarié.

Spécificité importante : le délai peut être interrompu par une réclamation écrite auprès de l'employeur, ce
qui fait courir un nouveau délai d'une année pour agir en justice.

Définition

Le licenciement pour faute grave au Luxembourg constitue une résiliation immédiate du contrat de travail
sans préavis ni indemnité, motivée par un comportement du salarié rendant immédiatement et
définitivement impossible le maintien de la relation de travail.

La qualification de faute grave relève de l'appréciation souveraine des juridictions du travail, qui
examinent les circonstances concrètes de chaque situation au regard des critères établis par la jurisprudence.
Selon l'article L.124-10(2), les juges tiennent compte du degré d'instruction, des antécédents
professionnels, de la situation sociale du salarié et de tous les éléments pouvant influer sur sa
responsabilité.

La contestation judiciaire permet de remettre en question cette qualification et d'obtenir réparation si le
licenciement s'avère non fondé ou irrégulier.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il si le tribunal considère que le licenciement pour faute grave n'est pas justifié ?

Si le tribunal estime que le licenciement n'est pas fondé ou irrégulier, il peut le requalifier en licenciement abusif. Cette
requalification ouvre droit à des dommages et intérêts substantiels pour le salarié, calculés en fonction du préjudice
matériel (perte de revenus) et moral (atteinte à la dignité) subi.
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Quel est le délai pour contester un licenciement pour faute grave au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai strict de trois mois à compter de la notification du licenciement pour saisir le tribunal du
travail. Ce délai est impératif et son non-respect entraîne l'irrecevabilité définitive de l'action. Il peut être interrompu par
une réclamation écrite auprès de l'employeur, ce qui fait courir un nouveau délai d'une année.

Qui peut contester un licenciement pour faute grave devant le tribunal du travail ?

Tout salarié licencié pour faute grave peut contester cette décision devant le tribunal du travail luxembourgeois. Le
salarié peut être assisté par un avocat, un délégué du personnel ou un représentant syndical pour introduire sa requête
écrite au greffe du tribunal compétent.

Sur quoi peut porter la contestation d'un licenciement pour faute grave ?

La contestation peut porter sur trois aspects principaux : la réalité des faits reprochés au salarié, leur qualification
juridique de faute grave, et le respect de la procédure de licenciement (motivation, entretien préalable, délais). La
charge de la preuve incombe à l'employeur qui doit démontrer la matérialité et la gravité des faits.

Conditions d’exercice

Délai impératif : le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement pour
saisir le tribunal du travail. Ce délai est de rigueur et son non-respect entraîne l'irrecevabilité définitive de
l'action.

Calcul du délai selon l'article L.124-11(2) :

Licenciement avec motifs : 3 mois à partir de la notification du licenciement ou de sa motivation

Absence de motivation : délai court à partir de l'expiration du délai prévu pour la communication des
motifs

Interruption du délai : possible par réclamation écrite introduite auprès de l'employeur par le salarié, son
mandataire ou son organisation syndicale. Cette réclamation fait courir un nouveau délai d'une année.

Objets de contestation :

Réalité des faits reprochés au salarié

Qualification juridique : les faits constituent-ils une faute grave ?

Respect de la procédure : motivation, entretien préalable, délais

Modalités pratiques

Saisine du tribunal :

Requête écrite déposée ou adressée au greffe du tribunal du travail compétent

Exposition détaillée des motifs de contestation et arguments juridiques

Pièces justificatives : contrat de travail, lettre de licenciement, correspondances, témoignages

Représentation du salarié :
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Assistance facultative par un avocat (recommandée)

Représentation possible par un délégué du personnel ou représentant syndical

Choix stratégique selon la complexité du dossier

Demande de motifs (si non fournis) :

Le salarié peut demander par écrit les motifs du licenciement dans un délai d'un mois

L'employeur dispose d'un mois pour répondre

Défaut de réponse = licenciement abusif de plein droit

Charge de la preuve :

À l'employeur : démontrer la matérialité et la gravité des faits (article L.124-11(3))

Au salarié : prouver l'irrégularité procédurale le cas échéant

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Constituer un dossier probant documentant précisément les faits et leur gravité

Respecter scrupuleusement les délais et procédures légales

Conserver toutes preuves : témoignages, documents, correspondances

Proportionnalité : vérifier que la sanction correspond à la gravité de la faute

Antécédents disciplinaires : prendre en compte les mesures antérieures

Pour le salarié :

Respecter impérativement le délai de trois mois

Solliciter par écrit la motivation si elle n'a pas été fournie

Documenter tous les échanges et circonstances du licenciement

Rechercher activement un nouvel emploi et conserver les preuves de recherche

Envisager une réclamation écrite à l'employeur pour interrompre le délai

Stratégie contentieuse :

Analyse préalable de la solidité du dossier

Négociation amiable possible avant ou pendant la procédure

Évaluation du préjudice : matériel (perte de revenus) et moral (atteinte à la dignité)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

3  © 2026 www.pixie.lu - Tous droits réservés

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Article L.124-10 : définition et procédure du licenciement pour motif grave

Article L.124-11 : licenciement abusif et délais de recours (3 mois)

Article L.124-12 : réparation et dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Article L.124-5 : demande de motivation du licenciement

Procédure judiciaire :

Nouveau Code de procédure civile : articles 1007-1 à 1007-18

Compétence du tribunal du travail pour tous litiges relatifs au contrat de travail

Recours possible : appel dans les 40 jours, cassation dans les 2 mois

Jurisprudence de référence :

Cour supérieure de justice : critères d'appréciation de la faute grave

Exigences de motivation et respect des droits de la défense

Contrôle de proportionnalité entre faute et sanction

Calcul des dommages-intérêts en fonction du préjudice réel

Note

ATTENTION : le délai de trois mois est impératif et de rigueur. Son non-respect prive définitivement le
salarié de tout recours judiciaire. En cas de licenciement pour faute grave, il est essentiel de réagir
rapidement et de formaliser par écrit toutes les démarches. La jurisprudence luxembourgeoise exige des
employeurs une documentation rigoureuse et un respect strict des procédures. L'aide d'un avocat
spécialisé est fortement recommandée pour sécuriser la procédure.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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